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  Lettre datée du 4 mai 2002, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de Singapour auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un document décrivant brièvement 
les objectifs de la présidence singapourienne du Conseil de sécurité de l’ONU 
durant le mois de mai 2002. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
(Signé) Kishore Mahbubani 
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  Annexe de la lettre datée du 4 mai 2002,  
adressée au Président du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de Singapour  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Objectifs de la présidence singapourienne  
du Conseil de sécurité de l’ONU durant le mois de mai 2002 
 
 

 Singapour adoptera une démarche fondée sur les résultats dans 
l’accomplissement de ses devoirs en qualité de Président du Conseil de sécurité de 
l’ONU durant le mois de mai 2002. Notre objectif général est de veiller à ce que le 
Conseil de sécurité s’acquitte promptement et efficacement de sa responsabilité 
principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales, conformément à la 
Charte des Nations Unies. Ce faisant, nous nous inspirerons largement des décisions 
précédentes et des résultats déjà obtenus en ce qui concerne les questions inscrites à 
l’ordre du jour du Conseil de sécurité. 

 En ce qui concerne les opérations de maintien de la paix, nous attendons du 
Conseil de sécurité qu’il renouvelle le mandat de la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le dégagement (FNUOD), qu’il crée la Mission d’appui des Nations 
Unies au Timor oriental (MANUTO) après l’indépendance de ce territoire, et qu’il 
examine les modifications à apporter à la Mission des Nations Unies en Éthiopie et 
en Érythrée (MINUEE). Pour ce qui est des sanctions, le Conseil réexaminera les 
mesures décrétées à l’encontre du Libéria, et envisagera également les modifications 
nécessaires au programme « pétrole contre nourriture » de l’Iraq. En tant que 
prélude à la session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée aux enfants, le Conseil organisera une activité d’une heure sur les enfants 
et les conflits armés. En ce qui concerne l’Afrique, le Conseil examinera les 
résultats obtenus par la mission du Conseil de sécurité dans la région des Grands 
Lacs, y compris pour ce qui est de définir les mesures de suivi à prendre, de suivre 
l’évolution de la situation en Somalie et d’examiner les résultats des élections 
présidentielles et parlementaires en Sierra Leone; il évaluera la situation en Érythrée 
et en Éthiopie en ce qui concerne l’application de la décision de la Commission de 
tracé des frontières et sollicitera des contributions et des informations en retour de 
l’ensemble des États Membres de l’Organisation au sujet des travaux du Groupe de 
travail spécial sur l’Afrique. Le Conseil recevra des informations à jour sur les 
pourparlers concernant Chypre et l’Iraq, et continuera à mettre l’accent sur le 
Moyen-Orient et l’Afghanistan. Enfin, nous avons l’intention de tenir à la fin de 
notre présidence une séance de récapitulation afin de dresser le bilan des travaux du 
Conseil et de dégager des tendances utiles et favorables aux fins d’orientations 
futures. 

 En examinant ces questions, nous espérons tenir systématiquement compte des 
questions thématiques régulièrement examinées par le Conseil de sécurité, 
notamment la protection des populations civiles et l’engagement à long terme des 
Nations Unies en faveur de la prévention des conflits et de la consolidation de la 
paix après les conflits. En particulier, nous estimons que le Conseil devrait intégrer 
régulièrement la dimension humanitaire dans ses débats étant donné que les crises 
humanitaires sont souvent à la fois les symptômes, les facteurs d’aggravation et les 
causes des conflits. 
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 Singapour consolidera les innovations en matière de procédure et les pratiques 
optimales des présidences antérieures dans le domaine de la gestion active de l’ordre 
du jour, afin que les délibérations du Conseil soient plus efficaces. Afin de mieux 
gérer le temps et de faire en sorte que les débats soient plus interactifs et 
analytiques, Singapour a distribué un document officieux énonçant certaines lignes 
directrices pour les méthodes de travail. En particulier, nous espérons que, grâce à 
des préparatifs minutieux et avancés, chaque séance du Conseil de sécurité sera 
davantage orientée vers les résultats. 

 Singapour sait très bien qu’en assumant ses responsabilités au titre de la 
Charte, le Conseil de sécurité agit au nom des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies. À cet égard, Singapour est attachée aux mesures de transparence, 
afin que le Conseil soit plus ouvert et plus responsable. Nous entendons fournir le 
plus d’informations possible sur notre site Web <www.mfa.gov.sg/unsc> et nous 
resterons à l’écoute de l’ensemble des Membres des Nations Unies, des autres 
composantes du système des Nations Unies et des membres de la presse et des 
organisations non gouvernementales. 

 


